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 Accusation contre un enfant de douze ans. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audiences des 20 juillet et 3 août. 

VATIOX ENTRE ÉPOUX. DISPENSE DE CAUTION. DONATION 

10

 LX ENTANT PAR CONTRAT DE MARIAGE. — CONDITION DE RE-

NONCER AU PARTAGE DE LA SUCCESSION DU PRÉ MOURANT DES 

DONATEURS. 

Ta clause par laquelle un père et une m'ere, dans le contrat de 
mariage d'un enfant, lui font une donation en avancement 
d'hoirie, chacun pour moitié , à la condition de laisser au 
survivant des donateurs la jouissance viagère de la succession 
du prémouranl, sans pouvoir, par l'enfant doté, demander 
ample et partage, ou de souffrir, dans le cas où il y aurait 
Heu audit compte et partage, l'imputation de la totalité de 
la dot sur la succession du prémourant, celle clause n'est 
point illicite, et ne renferme qu'une condition alternative 
essentiellement valable, et dans l'intérêt des enfans. 

L'époux survivant, donataire en usufruit pour moitié par 
son contrat de mariage, et dispensé par cet acte de donner 
caution, ne doit pas cette caution aux créanciers cessionnai-
res de l'enjanl doté, qui, par la signification de leurs actes 
de transport, ont donné lieu à l'action en partage. 

L'adjudication sur licilation d'un immeuble dépendant de la 
succession, faite aux co-hériliers de l'enfant doté, fait cesser 
le droit hypothécaire des créanciers de ce dernier, par 
application de l'article 887 du Code civil. 

Ces solutions, dont la première surtout est importante, 

en raison de l'usage fréquent dans les contrats de mariage 

de la clause qui y est énoncée, sont le résultat des débats 

élevés, après le décès de Mme Penin, dans la liquidation de 

la succession de cette dernière, par les créanciers de M™' 

Vallet, l'un des enfans de M™' Penin,- ces créanciers, ces-

sionnaires des droits de M"" Vallet dans la succession de 

M"" Penin, contestaient la validité de la clause ci-dessus 

comprise dans le contrat de mariage de Mme Vallet, et ré-

clamaient contre M. Penin père, époux survivant, et ce 

nonobstant la dispense contenue dans son contrat de ma-

riage, la caution de l'usufruit à lui donné de la moitié des 

biens laissés par feue M me Penin. 

Le Tribunal de première instance, par jugement du 2 

août 1846, a statué ainsi qu'il suit sur ces contestations 

(nous ne donnons que les motifs relatifs aux questions de 
principes) : 

« Le Tribunal, 

» Attendu qu'il est aujourd'hui reconnu que la clause dont 
s Jgit est inconciliable avec les dispositions des articles "91 

Mol5 du Code civil, qui défendent de renoncer, même par 
contrat de mariage, a la succession d'une personne vivante, 
(j aliéner d'aucune manière les droits qu'on peuty avoir, enfin 

o stipuler que le partage d'une succession ne pourra jamais 
m demandé, comme aussi aux articles 4094, 1097 et 1099, 
qui déclarent que les donations entre époux ne peuvent être fai-
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» Attendu que c'est avec raison que, dans de pareilles cir-
constances, les créanciers Vallet demandent que Penin soit te-
nu de leur donner caution ou de faire emploi de ce qui revient 
à leur débitrice en nue-propriété; 

» Qu'en effet, c'est le seul moyen d'assurer leurs droits et 
de prévenir la disposition que Penin père, dans la vue de ve-
nir au secours de sa fille et de ses enfans, pourrait faire des 
sommes dont il n'a que l'usufruit ; 

» En ce qui touche la main-levée demandée des inscriptions 
prises par Rivet et consorts sur la maison rue de Tournon ; 

» Attendu que Penin fils et la dame Pouchard s'étant ren-
dus adjudicataires de cette maison sur la licilation poursuivie 
contre la dame Vallet, il y a lieu de faire application aux hy-

pothèques par elle consenties de l'art. 883 du Code civil, et 
en conséquence d'ordonner la radiation des inscriptions prises 
par ses créanciers, sauf le partage à faire entre eux, suivant 
leurs droits, de la portion du prix revenant à leur débitrice ; 

» Dit que la somme revenant à M"1 " Vallet sera prise sur 
celles abandonnées par le travail du notaire à Penin père et 
par lui payée aux cessionnaires de Mme Vallet ; 

» Quant à la somme dont la nue-propriété appartient aux-
dits cessionnaires, ordonne que Penin père la conservera, à 
charge de fournir caution ; 

» Fait main-levée des inscriptions prises sur Mm " Vallet et 
frappant sur la maison rue de Tournon, etc. » 

Appel principal par MM. Penin père, Octave Penin et 

M™* Pouchard, son fils et sa fille; appel incident par les 

créanciers ; et sur les plaidoiries de M" Du ïeil, pour les 

appelans principaux ; Sébire et Galouzeau de Villepin, pour 

les créanciers, la Cour, conformément aux conclusions de 

M. l'avocat-général Poinsot, a rendu l'arrêt dont voici le 
texte : 
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époux Vallet, en date du 19 juillet 1827, les sieur et dame Pe 
nin pere et mère ont donné et constitué en dot à leur fille, en 
avancement sur leur succession future, et chacun pour moitié, 
la somme de 34,000 francs ; 

" Que par l'article G il a été stipulé que cette constitution 
de dot était faite sous la condition que les futurs ou leurs re-
présentais laisseraient au survivant des donateurs, chacun en 
ce qui le concerne, la jouissance pendant sa vie des biens de 
la succession du premier mourant, sans qu Jil pût être demandé 
audit survivant aucun compte ni partage de ces biens, à la 
charge seulement de faire inventaire; 

» Qu'il a été ajouté que dans le cas où ladite jouissance se-
rait troublée, et où il y aurait lieu audit compte et partage, 
la totalité des dots s'imputerait sur la succession du prémou-
rant des donateurs ; 

» Que ces derniers se sont engagés à imposer semblable 
condition a leurs autres enfans en les établissant ; 

» Considérant que ces clauses ne contiennent rien d'illicite ; 
» Qu'en elfet, elles ne présentent pas le caractère d'une sti-

pulaliou sur une succession future, ni une aliénation des droits 

éventuels de l'enfant doté, puisque ces droits restent entiers 
pour être exercés à l'ouverture delà succession; 

» Que cette stipulation ne présente dès-lors qu'une condi-
tion alternative dont la seconde est essentiellement valable et 
doit produire son effet ; 

»Que cette condition est dans l'intérêt évident des enfans, 
puisqu'elle permet aux père et mère de les doter d'une ma-
nière plus avantageuse, sans s'exposer aux conséquences de 
constitutions disproportionnées avec leur fortune personnelle; 

» Considérant que la condition prévue par le contrat de ma-
riage s'est réalisée par le fait personnel de la femme Vallet ou 
de ses créanciers ; 

» Qu'ainsi l'imputation de sa dot doit être faite en entier 
sur la succession de sa mère ; 

« En ce qui touche le cautionnement ou emploi des sommes 
dont Penin père a l'usufruit : 

" " Considérant qu'aux termes de l'article 601 dn Code civil, 
l'usufruitier donne caution de jouir en bon père de famille 
s'il n'en est dispensé par l'acte constitutif de l'usufruit ; 

» Considérant que cette disposition est générale, et qu'il n'y 
est point dérogé par l'article 109i du Code civil, qui règle 
les dispositions, soit en nue-propriété, soit en usufruit, que 
les époux peuvent faire l'un envers l'autre ; 

» Que, dans le silence de la loi, la crainte de voir entamer 
la réserve par l'usufruitier ne suffit pas pour annuler la dis-
position qui dispense l'époux usufruitier de donner caution ; 

» Considérant que, par son contrat de mariage du 7 octo-
bre 180i, et par l'acte de donation du 11 aoûtl821, la femme 
Penin, en donnant à son mari la moitié de ses biens en usu-
fruit, l'a formellement dispensé de donner caution ; 

» Que la vente des deux maisons dépendant de la commu-
nauté des époux Penin ne peut être un motif de lui imposer 
l'obligation de fournir caution, dont il a été dispensé par les 
actes constitutifs de l'usufruit ; 

» En ce qui touche l'appel incident, adoptant les motifs des 
premiers juges ; 

» Infirme en ce que les premiers juges ont ordonné que la 
somme revenant aux cessionnaires de la femme Vallet sera 
prise sur celles abandonnées par l'état de liquidation à Penin 
père et en ce qu'ils ont imposé à Penin père l'obligation de 
fournir caution pour son usufruit ; 

» Emendant quant à ce, ordonne que la totalité de la dot de 
la femme Vallet sera imputée sur sa part en toute propriété 
dans la succession de sa mère, et qu'en conséquence la femme 

Vallet sera tenue de payer à ses co-héritiers les intérêts de la 
totalité de la dot depuis le décès de sa mère jusqu'au 1 er sep-
tembre prochain ; 

» Dit que Penin père sera dispensé de fournir caution ou 
de faire emploi pour les sommes revenant à la femme Vallet 
en nue-propriété dans la succession de sa mère, et dont il a 
l'usufruit ; 

>> La sentence au résidu sortissant«ffet, etc. » 

Sur la première question.—Voirconf. Duranton, t. 15, 

n" 366; Vazeilles, t. 1, art. 850; cassation, 11 juillet 1814; 

Journal du Palais, t. 12,305; Paris, Il janvier 1819. 

Conlrà, Paris, 10 août 1843. 

Sur la deuxième question. — Voir conf. Cassation, 17 

mai 1843; Dalloz, 1843, 1, 292; Paris, 2 mai 1845, 26 

décembre 1846 ; Limoges, 8 août 1843 et 9 juillet 1846; 

Kouen, 12 juin 1840; Orléans, 19 décembre 1822; cas-

sation, 1" juin 1841; Paris, 10 février 1814, (> janvier 

1826. Contré, Lyon, 15 janvier 1836; llouen, 15 février 
1844. 

Surla troisième question. — Voir cassation, 1837 ; 25 

janvier 1809; Paris, 24 avril 1837. Contrà, Cassation, 

13 août 1838 ; Paris, 15 février 1844 ; cassation, 10 juin 
1845. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 7 septembre. 

AFFAIRE DE la Gazette de France ET DE la Démocratie, 

pacifique. — ARTICLES PUBLIÉS A L'OCCASION DE L'ASSAS-

SINAT DE LA DUCHESSE DE PRASLIX. — DÉLIT D'ATTAQUE 

A LA PAIX PUBLIQUE ET D'EXCITATION A LA HAINE ET AU 

MÉPRIS DU GOUVERNEMENT DU ROI. 

Une afiluence nombreuse se presse dans l'auditoire, où 

nous voyons quelques dames mises avec recherche. 

Les circonstances dans lesquelles les journaux incrimi-

nés ont été saisis, donnent un intérêt de plus à cette affaire. 

On se rappelle, en effet, que le parquet, au moment où la 

presse tout entière recueillait les détails de l'assassinat de 

M"" de Praslin, fit saisir la Gazette de France, la Démo-

cratie, la Réforme, le Charivari et l'Union monarchique. 

Une instruction fut commencée. Depuis, les gérans de la 

Gazette de France et de la Démocratie ont reçu une cita-

tion directe pour comparaître devant la Cour d'assises, à 

l'audience de ce jour. 

PROCÈS DE LA Gazette de France. 

A dix heures la Cour entre en séance. 

M. Carnier, huissier-audiencier, appelle, sur l'ordre de 

M. le président, M. Durand, gérant de la Gazette de 

France. 

Personne ne répond. 

M. l'avocat-général Bresson requiert qu'il soit donné 

défaut et passé outre aux débats contre le sieur Durand. 

M. le greffier Royer lit le réquisitoire du procureur-

général et l'ordonnance du président, par suite desquels 

M. Durand, gérant-responsable de la Gazette de France, 

est renvoyé devant la Cour d'assises pour répondre des 

délits d'attaque à la paix publique en excitant à la haine 

des citoyens contre une ou plusieurs classes de la société, 

et d'excitation à la haine et au mépris du gouvernement du 

Roi. 

M. l'avocat-général Bresson prend la parole en ces ter-

mes : 

Messieurs de la Cour, 
Le gérant de la Gazelle de France est renvoyé devant vous 

sous la prévention d'un double délit : attaque à la paix pu-
blique, excitation à la haine et au mépris du gouvernement 
du lloi. La Gazette de France, lors des premières poursuites, 
semblait s'applaudir des débats qui allaient s'ouvrir; aujour-
d'hui elle fait défaut à l'appel de la justice; elle nous a habi-
tués depuis longtemps à une semblable marche. Nous n'avons 
pas besoin de rappeler la situation toute particulière que la 
Gazelle s'est faite depuis dix-sept années dans les rangs de la 
presse; les nombreuses condamnations prononcées contre elle 
nous dispensent de ce soin. Nous nous croyons autorisés à dire 
que nulle part n'a existé une guerre plus acharnée contre nos 
institutions et tout ce qu'a fondé la Révolution de Juillet. Pour 
elle tous les moyens sont bons. De l'article 14 de l'ancienne 
Charte, dans lequel était inscrit le droit, divin de la monarchie 
absolue, elle est descendue jusqu'au suffrage universel. Persé 
véranle dans cette dernière voie, elle porte bien haut le dra-
peau de je ne sais quelle réforme, ce qui n'est chez elle que 
de l'hypocrisie. Ennemie des principes, elle l'est surtout des 
personnes. Rien ne lui coûte pour satisfaire ses passions, ses 
haines, ses ressentimens Elle a tout exploité : les événemens 
politiques, les crimes publics ou privés. Elle a pris texte pour 
des attaques dans un triste et récent attentat, elle a pris texte 
dans le crime d'un homme politique pour soutenir que le for-
fait et le déshonneur de cet homme devaient rejaillir sur une 
classe de la société tout entière qu'elle en rend solidaire. Elle 
voit dans les mœurs, dans les principes, dans les habitudes 
de cette classe de la société le g^erme de ce forfait. Il faut être 
témoin de pareils excès pour y croire, mais aussi il faut leur 
appliquer la sage et sévère répression de la loi. 

M. l'avocat-général lit les articles incriminés, que ni 

reproduirons lors des débats contradictoires et requiert 

l'application de la loi. 

Après en avoir délibéré dans la chambre du conseil, la 

Cour jugeant sans l'assistance des jurés, rend un arrêt qu ' 

condamne par défaut le sieur Durand à un an de prison 

3,000 francs d'amende et aux dépens ; ordonne la sup-

pression des numéros saisis, 

PROCÈS DE la Démocratie pacifique. 

I 

M. le président : Appelez le gérant de la Démocratie pa 

cifique. 

M. Cantagrel répond à l'appel et déclare se nommer 

François Cantagrel, âgé de trente-sept ans, homme de 

lettres, gérant de la Démocratie pacifique , demeurant à Pa-

ris, rue de Beaune, 2. Il assume la responsabilité de l'ar-
ticle incriminé. 

M' Dain, avocat de M. Cantagrel, pose des conclusions 

préjudicielles tendant à l'annulation de la citation directe 

donnée le 1" septembre à M. Cantagrel, attendu que 1 

saisie du 22 août a été suivie d'un mandat de comparution 

devant le juge d'instruction, donné le 28 août pour le 30 

août, et que, M. Cantagrel, qui était le 30 à la Cour d'as-

sises, s'est présenté le 31 août devant le juge d'instruc-
tion. 

L'avocat développe ces conclusions. Sous i'empire de la 

loi du 8 avril 1831 (article 5), le droit de citation directe 

cesserait d'exister pour le ministère public lorsqu'il y au-

rait eu saisie. L'article 24 de la loi du 9 septembre 1835 

maintient ce droit, même en cas de saisie. Mais un arrêt de 

la Cour d'assises de la Seine, du 8 juin 1836, rendu dans 

un procès intenté contre la Gazette de France, a décidé 

que si la saisie a été suivie d'un premier acte d'instruc-

tion, il n'est plus permis au ministère public de citer di-

rectement. 11 est vrai que cet arrêt, déféré à la Cour de 

cassation, a été cassé par elle dons l'intérêt de la loi ; mais 

les auteurs professent tous que la question n'est pas encore 

définitivement résolue. 

J'ai l'intime conviction, poursuit le défenseur, que, si la 
Cour de cassation était appelée a revoir cette jurisprudence , 
elle reviendrait sur sa décision première. Je trouve même 
dans le texte de son arrêt de bien puissants motifs pour s'en 
tenir à la juridiction de la Cour d'assises. La Cour de cassa-
tion semble donner pojpt-rnflîpro motif de sa décision, qu'on 
ne trouve rien dans MÇtop de 183&.-qui interdise la citation 
directe du procure^ï

;
gi:uéral quand le-iugc d'instruction, après 

la saisie, s'est livfi à çlés actes; de'; procédure criminelle ; elle 
semble arguer coplïeje prévenu dù <$J*ice de la loi, quoique 

vous sachiez bien que c'est toujours en faveur du prévenu que 

l'on argue de ce silence. 
La Cour de cassation dit encore qu'il n'y a pas d'inconvé-

nient à dessaisir le juge d'instruction, parce que ses actes 
n'ont rien de définitif : je répondrai que, si les actes du juge 
d'instruction n'ont'rien de définitif, les actes de la chambre 

du conseil n'ont rien de définitif non plus ; il n'y a de définitif 
que l'arrêt de la chambre des mises en accusation. 

Maintenant, un seul mot sur la position qu'on prétend faire 

à la Démocratie pacifique. 
Pourquoi sommes-nous appelés devant la Cour ? Vous le 

savez. Est-il besoin de dire qu'il nous tarde de descendre dans 
la lice. A qui s'adresse la citation? A des hommes qui, depuis 
dix-sept ans, n'ont pas fait autre chose que de se présenter 
comme les amis les plus sincères et les plus ardens des lois de 
notre pays ; à des hommes qui ont écrit sur leur drapeau : 
« Fusion", ralliement des classes, harmonie de toutes les classes 

entre elles ! » 
L'accusation qui pèse sur ces hommes est profondément 

blessante; il leur tarde de s'en justifier; mais eu même temps 
dans la question soulevée on a établi une solidarité entre les 
divers organes de la presse; cette solidarité est celle de l'indi-
gnation issue de ces jours néfastes que nous traversons depuis 

uelque temps, Or, la Démocratie pacifique n'a-t-elle pas le 
roit de demander pourquoi on l'isole? Pourquoi on l'isole de 

la Réforme, ponrquoi on l'isole du Chariuari, et pourquoi ou 
l'amène devant vous en même temps que la Gazette de France, 
en même temps que ce journal dont M. l'avocat-général vient 
de vous retracer l'histoire, et dont il a pu vous dire que non 
seulement il était convaincu d'avoir excité au renversement 

du gouvernement de juillet, mais encore que ce but, il l'avait 
ncessamment poursuivi. 

Est-ce qu'on a pensé qu'un pareil rapprochement serait dan-
gereux pour la Démocratie pacifique*! Est-ce qu'on a pensé que 
par cela seul que laDémocralie pacifique comparaîtrait devant 
vous en compagnie d'un journal ennemi-né de noire gouverne-
ment, elle serait plus facilement condamnée? 

Si tel est l'espoir qu'on a conçu, j'espère qu'une déception 
ui est réservée, car les opinions de ta Démocratie pacifique 

sont connues, caries principes des écrivains de ce journal ne 
sont plus un doute pour personne, et c'est à qui voudra leur 
rendre hommage. Aussi nous acceptons la lutte avec empresse-
ment et avec confiance. 

Est-ce donc que la tranquillité publique exige une prompte 
répression? Mais, sans vouloir rien préjuger, sans accuser per-
sonne, s'il y a urgence à poursuivre le délit imputé à laDé-
mocralie pacifique, n'y a-t-il pas également urgence à pour-
suivre le délit imputé à la Réforme et au Charivari ? Est-ce 
que l'accusation voudrait mettre en pratique ce principe : qu'il 
faut diviser pour régner? Je crois que vous ferez justice de ces 
procédés étranges ; j'espère, je le répète, que, sous l'empire 
des considérations que je viens de vous présenter, vous annul-
lerez la citation dont nous avons été l'objet. 

M l'avocat-général Bresson : La marche que nous avons 
suivie dans cette procédure est conforme aux dispositions for-
melles'de la loi et à la consécration solennelle qu'elles ont re-
çue de la Cour suprême. 

La Cour connaît en effet les lois réglementaires de la presse": 
sous l'empire de la loi de mai 1819, une seule marche était 
tracée au ministère public; le délit devait être immédiatement 
suivi d'une saisie, après laquelle la chambre du conseil était 
appelée à statuer; puis, en définitive, la chambre des mises en 
accusa'tiou. 

On n'a pas tardé à s'apercevoir que les délais qu'entraînait 
une semblable procédure avaient des inconvéniens et des dan-
gers. L'un, c'est que presque toujours le jugement n'arrivait 
qu'à un moment éloigné du délit, et que le temps en s'avan-
çant effaçait une partie des impressions, des événemens et 
quelquefois des passions au milieu desquels le délit s'était pro-
duit. On a donc pensé qu'il était utile de donner au ministère 
public le droit de citer directement le journaliste qui trouble-
rait l'ordre par une publication coupable. Vous savez que c'est 
dans la loi de 1831 que ce droit de citation directe fut écrit 
pour la première fois. Cette loi avait ajouté dans son article 5 
que lorsqu'il y aurait eu saisie donnant ouverture à une ins-
truction, il serait interdit au ministère public deciter directe-
ment. C'est cet article qui a régi la matière pendant quatre 
ans. 

Mais ces quatre années ont bientôt révélé d'autres dangers. 
Ne permettre la citation directe que quand il n'y aurait pas 
eu de saisie, c'était autoriser la propagation des "articles cou-
pables, et, au moment où on signalait ces articles à la vindicte 
publique, commettre cette contradiction singulière de per-
mettre de les répandre dans le public. C'est cet inconvénient 
qui a provoqué la révision et l'abrogation de la loi, et la loi 
du 9 septembre 183S a voulu que, même après une saisie, le 
ministère public put user du droit de citation directe ; c'était, 
réunir à la fois les avantages des deux procédures, arrêter la 
propagation de l'article coupable, en même temps que saisir la 
justice appelée à le punir. 

Cette loi a reçu une interprétation devant laquelle le défen-
seur de la Démocratie pacifique était tout à l'heure obligé de 
s'incliner. Le moyen de nullité qui vient d'être opposé à nos 
poursuites s'est déjà plusieurs fois présenté, et un arrêt de la 
Cour en date du 6 juin 1836 l'a consacré. On comprend que, 
dans les premiers temps, la doctrine ait pu hésiter ; mais cet 
arrêt a été déféré à la Cour de cassation, par suite d'un pour-
voi formé dans l'intérêt de la loi par le procureur - gé-
néral près cette Cour, sur la dénonciation proprio molu de M 
le garde-des-sceaux, et la Cour suprême a annulé l'arrêt de 
0 juin. 

Les mêmes raisons qui ont fait prononcer cette annulation 
subsistent. 

On a osé dire ici que cette procédure cachait un piège, et le 

'gérant qui, quelques momens auparavant, repoussait la solida-
rité avec les autres journaux poursuivis, se plaint maintenant 
d'avoir à répondre à une prévention isolée. Encore une fois, 
nous sommes investis d'un droit qui n'est pas douteux, nous 
en avons usé d'après les inspirations de notre conscience, et 
nous ne pouvons le laisser attaquer. Mais, d'ailleurs, la Ga-
zelle de France a fait défaut ; la Démocratie se présente au-

jourd'hui isolément devant vous ; elle ne peut donc craindie 
([lie l'impression de certaines influences, qui, du reste, sont 
toujours loin de la conscience et de la droiture du jury, puisse 
peser sur elle, et nous requérons qu'il plaise à la Cour de re-
jeter les conclusions prises par le défenseur de la Démocratie 
et ordonner qu'il sera passé outre aux débats. 

M' Dain présente dejiouvelles observations. 
La Cour, après en avoir délibéré, rejette les conclusions de 

la défense. 

M. le président : M. Cantagrel, acceptez-vous le débat 
contradictoire. 

M. Cantagrel : Oui, M. le président. 

M' Dain : 11 le faut bien, et c'est comme contraints et 
forcés que nous acceptons ce débat. 

M. Cantagrel ■. Il est bien entendu que je me réserve le 

droit de me pourvoir en cassation contre l'arrêt que la Cour 
vient de rendre. 

M. le président : Vous n'avez aucune réserve à faire 
pour user d'un droit. 

La Cour se retire dans la chambre du conseil pour 1* 

tirage m sort du jury du jugement, 
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L'audience est reprise. 

M. Bresson, avocat-général : Messieurs les jurés, comme les 
débats auxquels vous avez assisté vous l'ont appris, un double 
délit a motivé la citation qui a été donnée au gérant de la Dé-
mocratie pacifique. Nous avons pensé devoir imprimer à la 
poursuite toute la rapidité qu'elle pouvait exiger. 

Je suis encore, je 1 avoue, à m'étonner des plaintes que sem-
blent avoir provoquées ;-.otte marche et cette poursuite. l'our 
expliquer le langage du gérant do la Démwvalie pacifique, sa 
passion, sa violence, Iles circonstances où il diluvoirété placé, 
nous avons voulu, Messieurs, que ce même gérant rat appelé 
devant vous sous l'empire même de ces circonstances ; nous 
avons voulu entourer le délit des prétendus motifs qui l'ont 
i nspiré et provoqué. 

Il s'est passé dans ces derniers temps, au milieu de vous, 
îles faits qui ont profondément agi sur l'opinion et sur les es-
prits. Nous ne sommes plus à une époque ni sous un gouver-
nement où l'on puisse rien couvrir du silence ni du secret, 
fout événement de la vie publique éclate en quelque sorte au 
grand jour; il est exposé aux yeux de tous; il est soumis au 
jugement de tous. Celte publicité, cetteclarté, si je puis m'ex-
primer ainsi, fait la force du gouvernement constitutionnel. 
L'esprit de parti et les passions peuvent tenter d'en abuser ; 
mais, en définitive, cette publicité est la force et la sécurité 
d'un pouvoir qui s'appuie véritablement sur le pays. 

Quaud récemment, à la suite d'un procès solennel, la vindicte 
publique est venue saisir et frapper un acte de cupidité, et 
qu'on a vu le déshonneur descendre sur deux pairs de France 
et deux anciens ministres, il y a eu un long et douloureux 
étonnement ; il y a eu en même temps un mémorable exem-
ple de ce que peut la justice d'un pays libre. 

Quand hier encore un crime d'une profonde scélératesse est 
venu épouvanter le pays et une somptueuse demeure, ni l'éclat 
du nom, ni les prestiges du rang, de la position élevée, n'ont 
pu suspendre un instant l'action des lois, et le coupable n'a 
échappé aux peines terribles qui le menaçaient que par une 
nurt volontaire. 

Dans ces circonstances, de grands devoirs ont pesé sur les 
pouvoirs publics, et ils les ont accomplis entièrement, coura-
geusement. Si un éclatant hommage a été jamais rendu au 
grand principe de l'égalité devant la loi, c'est dans les der-
niers jours que nous venons de traverser. Tous ceux qui juge-
ront avec impartialité et en descendant au fond de leur con-
science, le proclameront ainsi. 

Le langage de certains partis, de certaines passions est tout 
autre. S emparant de l'émotion publique, certains hommes 
essaient d'en faire naître le trouble et le désordre. 

Par une exception heureusement rare, le crime s'est montré 
une fois sous des traits affreux, dans des rangs élevés de la so-
ciété, et voici que par un effort injuste et calomniateur, on dit, 
on répète chaque fois que le crime dans cette sphère est en 
quelque sorte habituel, commun, qu'il y fait d'effrayans pro-
grès, que plus on monte parmi nous, plus on rencontre de tur-
pitudes et de bassesses. C'est toute une classe de personnes 
qu'on signale par ces attaques, c'est contre elles qu'on appelle 
l'indignation et la colère du peuple. 

Voila le langage dont on se sert, celui que je vais vous mon-
trer à toutes les lignes dans l'article que nous signalons en ce 
moment à toute votre sévérité et à la répression de la loi. 

Après s'être attaché à établir que la Démocratie ne se con-
tonte plus d'abstractions générales et qu'elle cherche à provo-

quer le trouble et le désordre, M. l'avocat-général lit l'article 
incriminé. 

« Oui, une société qui tombe... ou plutôt une société qui 
s'affaisse dans sa corruption parvenue à l'état de consomma-
lion et de pourriture... 

» Quels enseiguemens terribles! Voilà où ilsen sont arrivés 

en dix-sept ans de paix, en dix-sept ans de pouvoir, ces tri 
buns hypocrites de la bourgeoisie, ces princes de la banque, 
ces héros de la spéculation, ces hommes qui, ayant en main le 
gouvernement d'une noble nation, ont cru pouvoir dompter, 
au profit de leur immonde égoïsme, les généreuses tendances 
de sa destinée libératrice ! 

» En d'autres temps, ils avaient arboré la bannière du pro-
grès, proclamé les principes de justice et de liberté. Mais ces 
principes n'étaient pour eux que des armes de guerre. Il leur 
fallait, pour renverser l'ancienne aristocratie et se mettre à sa 
place, avoir avec eux la force nationale, la volonté, le courage 
et Us bras du peuple; et, pour avoir la nation et le peuple, ils 
prodiguaient alors les principes et les promesses. 

» Aujourd'hui le monde les a vus à l'œuvre, et le monde les 
a jugés! Cette puissance qu'ils avaient conquise par la propa-

ne l'ont employée 
semé l'égoïsme et 

gation des principes d'affranchissement, ils 
qu'à avilir, à amortir, à corrompre. Ils ont 
le matérialisme, ils récoltent le crime et la mort... 

» Quel spectacle ! quels enseignemens ! La peur les gagne ; 

la stupeur s'empare d'eux. À la vue d'une société qu'ils ont 
empoisonnée, les voilà, comme le meurtrier interrogé devant 
la victime sanglante, tremblans, balbutians, pétrifiés. 

» La victime, c'est la société qu'ils devaient protéger, ai-
mer, guider dans la voie de sa destinée : les juges instructeurs 
et accusateurs devant qui ils pâlissent, ce sont les cœurs ani-
més du saint amour de la liberté et de la justice, ce sont les 
hommes qui scrutent et dévoilent toutes les infamies de ce 
monde gangréné, qui les révèlent chaque jour, qui instruisent 
le grand procès social, qui dressent l'acte d'accusation d'une 
société criminelle, et qui, laissant à la justice officielle de ce 
monde l'exécution des hautes œuvres et l'enterrement de ses 
morts, portent dans les esprits la lumière de ces enseignemens 
sinistres, rallument dans les âmes le feu sacré des sentimens 
divins de l'humanité, invoquent les principes du juste et les 
droits des peuples, et préparent aux nations enveloppées du 
Jinceul de l'égoïsme et de la mort une résurrection glorieuse. 

» Le défenseur patenté du matérialisme officiel, l'organe de 
la corruption systématique, ce Journal des Débats qui, par 
son exemple, par sa servilité, par le cynisme de ses complai-
sances a tant contribué à faire perdre le sentiment moral à la 
tourbedes repus, des satisfaits, des gorgés, dont, il est l'évan-

gile quotidien, essaie ce matin, comme le coupable sous la pa-
role du juge, de balbutier quelques dénégations indignée»... 
A quoi donc croit-il faire illusion? L'ardeur imprudente qu'il 
met à défendre sa société ; tout en se refusant, dit-il, à une 
pareille polémique, n'est-elle pas elle-même une révélation du 
trouble de sa conscience ? 

» Non. Vous connaissez bien votre culpabilité ; vous savez 
bien que toutes ces révélations, touses ces corruptions, et ces 

crimes de honte ou de sang, qui impriment leur sceau à une 
époque historique que vous gouvernez et que vous avez faite à 
votre image, vous savez bien que ce sont des signes du temps ! 

» Vous avez tué toute foi ; vous avez cherché à éteindre toute 
noble idée, tout généreux sentiment; vous avez traité en enne-
mi tout ce qui pouvait régénérer les âmes, éclairer les esprits, 
échauffer les cœurs; vous avez voulu faire un monde où les 
seuls intérêts légaux fussent les intérêts repus ; vous avez 
honni le dévouement, la passion sociale; vous avez honoré tou-
îes les bassesses, glorifietout.es les lâchetés, décoré toutes les 
turpitudes qui trahissaient à l'extérieur et à l'intérieur, par-
tout et toujours, les traditions, les devoirs et les sentimens de 
la France ; vous avez enfin couronné votre écusson de gouver-
nement avec ces deux exergues infâmes : pour le dehors, cha-
cun clies soi', pour le dedans, enrichissez-vous !... Et c'est 
quand vous avez ainsi, travailleurs infatigables, labouré pen-

dant dix-sept ans chaque jour le sol national pour y verser vos 
semences de dissolution, de matérialisme, d'athéisme politique, 

social et religieux, que vous ne voulez pas laisser constater 
l'empoisonnement du sol par vous ensemencé, et que vous 

vous défendez en disant : Sous ne sommes pas coupables ! 
«Allez! vous tremblez.— Voue tremblez, parce que vous sen-

tez que votre heure est proche. Et, nous vous le disons en vé-
rité, nous qui voyons en vous les plus grande ennemis de l'or-
dre aussi bien que de la liberté, si vous vous aveuglez assez 
sur vos propres intérêts pour ne pas donner, en vous retirant, 
prompte satisfaction à l'indignation publique, l'indignation 
publique se changera en colère du peuple ; et vous aurez pro-
voque une tempête terrible qui pourra bien entraîner avec vous 
tout ce que vous avez défendu... Voilà le grand danger poli-
tique et social de la situation... Deja la main de feu du festin 
de lialthazar écrit les premiers mots de la malédiction fatale... 

Repus ! nous vous aurons du moins avertis. » 

M l'avocat-général cherche k faire ressortit' les deux délits 
pour lesquels le gérant de la Démocratie est poursuivi. Il 

termine ainsi : 

Vous vous ferez une question : vous avez devant vous le 
«mole gérant d'un journal ; mais vous avez surtout ce journal 

Jui-inême. Eu ce moment il est placé sous la mai» de la pis-

tice. Mais supposez qu'un jury puisse envisager avec indul-
gence de pareils efforts et un pareil langage ; supposez que dès 
demain ces écrits, devenus libres, se répandent et se propa-
gent interpréiés par la décision même que vous auriez ren-
due, et, la main sur la conscience, demande vous si les inté-
rêts de l'ordre et de notre pays seraient eu sécurité; demandez-
vous si tous ces gera.es, si tous ces brandons de division in-
testine n'auraient pour résultat d'appeler sur notre pays tous 
les malheurs et tous les désordres? 

Voilà ce que vous ne voudrez pas. Vous ramènerez ces écri 
vains au sentiment des lois, au respect de leur propre cons-
cience; vous leur montrerez qu'ils dénaturent les faits; qu'ils 
ont entre les mains des armes qui pourraient devenir terri-
bles s'ils eu abusaient. 

C'est par suite cjo ces motif* que ja persiste a \ous clenian.-
der la condamnation des articles incriminés. 

M* Dain, avocat de M. Cantagrel, soutient que l'article in-
criminé doit être considéré comme un article de simple dis-
cussion. « S'il en était autrement, dit-il, lions serions dune 
arrivés à des temps assez néfastes pour qu'on ne comprît plus 

que la presse ne pût s'indigner en présence des actes qui ont 
si légitimement soulevé l'opinion publique. » 

L'avocat expose ensuite les théories de l'école fouriériste; il 
explique comment elle s'est mêlée, par la création des jour-
naux ta Phalange et la Démocratie pacifique, au mouvement 
politique de l'époque. Il s'efforce d'établir qu'elle a toujours 
protesté contre le désordre. Il fait de nombreuses citations. 

Mais, ajouie-t-il, s'il est vrai que les actes du ministère 
n'ont eu pour but que la conservation de son existence; si pour 
cela il a eu recours à ce svstème qui consistait à favoriser 
l'agiotage, un agiotage effréné; s'il est vrai, enfin, qu'il soit 
descendu jusqu'à la corruption ; si une concession a été accor-
dée par corruption ; si un minisire a vendu un privilège de 
théâtre : si tout cela est vrai, niais la presse va éclater comme 
un tonnerre; et, pour flétrir de pareils actes, il n'y aura pas 
assez de fiel dans son âme et sous sa plume! 

Un grand orateur, M. de Lamartine, a dit que, à la suite 
dos fans qui se produisaient, une révolution, la plus déplora-
ble pour le caractère français, allait éclater, la révolution du 
mépris. Qu'avons-noiis dit de plus? Et, cependant, on n'a pas 
poursuivi cet orateur. 

Vous vous rappelez les dénonciations formelles de M. de 
Girard in ; vous vous rappelez la letlre de M. de Cubières, qui 
avait mis la main aux affaires, et qui disait que le pouvoir 
était dans des mains avides et corrompues. 

Le défenseur soutient que l'article ne contient pas les dé-
lits qu'y voit le ministère public et termine en demandant 
l'acquittement de son client. 

Le ministère public et le défenseur répliquent. 

M. le président résume les débats. 

Le jury rapporte un verdict négatif. 

M. le "président prononce l'acquittement de M. Canta-

grel. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PRIVAS. 

Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Champanhet-Tavernol. 

Audience du 27 août. 

ESCROQUERIE. CONDAMNATION. —-POURVOI. EMPRISONNEMENT. 

 POINT BE DÉPART DE LA PEINE. 

Nos lecteurs doivent se ressouvenir de Marie Terrasson, 

couturière à Tournon, fille d'un honnête maçon de cette 

ville, aventurière qui, reniant son origine et sa famille, et 

se disant faussement fille naturelle de M. de Forbin des 

Essarts fils, lequel avait à peine sept ans à l'époque de la 

naissance de sa prétendue fille, parvint, en captant la con-

fiance de plusieurs personnes, à leur escroquer de l'argent. 

Marie Terrasson, comme nous l'avons lait connaître, fut 

condamnée, à la fin de décembre 1846, àun an d'emprison-

nement par le Tribunal de Tournon, en réparation de ses 

escroqueries. Plus tard, en janvier 1847, le Tribunal de 

Privas confirma le jugement de Tournon sur l'appel relevé 

par la condamnée, et les divers pourvois formés par cette 

dernière sur quelques incidens de la procédure, principale-

ment sur le jugement confirmatif de la sentence de Tour-

non, furent rejetés par arrêt de la Cour de cassation du 
mois de mai dernier. 

D'après l'article 23 du Code pénal, la durée des peines 

temporaires doit compter du jour où la condamnation est 

devenue irrévocable ; ainsi l'emprisonnement de Marie 

Terrasson doit commencer à l'époque du rejet de son 
pourvoi. 

Marie Terrasson a essayé, à l'audience de ce jour, par 

l'organe de M" Arnaudcoste, son défenseur, d'échapper à la 

rigueur de cet article. Elle a invoqué l'article 425 du Code 

d'instruction criminelle, qui dispose que la Cour de cassa-

tion statuera sur le pourvoi dans le mois qui suivra l'expi-

ration des délais exprimés dans les articles 423 et 424 du 

même Code. Elle a donc demandé que son emprisonne-

ment prit date du 13 mars dernier, époque où expirait le 

mois dans lequel la Cour de cassation aurait dû juger ses 

pourvois, et non du mois de mai dernier, époque où ces 

pourvois avaient été réellement rejetés. Elle semblait donc 

demander que le Tribuual de Privas jugeât la Cour de cas-

sation, et censurât cette Cour pour avoir statué sur les 

pourvois de cette condamnée trois mois trop tard. 

Le Tribunal a rejeté la demande de Marie Terrasson 
dans les termes suivans : 

l'
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TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR D'ASSISES DU LUXEMBOURG. 

INCENDIES. — ACCUSATION CONTRE UN ENFANT DE DOUZE ANS. 

La derni're session delà Cour d'assises du Luxembourg 

a offert le spectacle d'un jeune enfant accusé de deux cri-

mes capitaux. Jamais nous n'avons vu une rare intelligence 

seconder une plus précoce perversité. 
Le jeune Barbette, âgé de douze ans, servait en qualité 

de domestique à gage chez les époux Maurice Letessier, 

cultivateurs à Goronne. Le 27 avril dernier, le feu fut mis 

dans l'intérieur de cette maison, qui n'était pas assurée. 

Les seules personnes qui se trouvaient dans ce moment 

dans la maison étaient la femme Letessier et le jeune Bar-

bette ; on constata l'impossibilité complète de pénétrer à 

l'endroit où le feu avait été mis, sans que l'auteur de l'in-

cendie ne fût aperçu par les habitans de la maison; d'un au-

tre côté, les soupçons ne pouvaient se porter ni sur le pro-

priétaire, ni sur un enfant de douze ans. Cependant l'incen-

die fut éteint. Pendant qu'on y était occupé, Barbette 

av 

demeur 

par sa mère. 

Le lendemain le feu fut mis à une maison voisine inha-

bitée ; il avait été mis sous le foin, dans un cornet de fer 

blanc qu'on retrouva ; c'était l'accusé qui, le premier, avait 

donné l'alarme. Evidemment ces deux incendies étaient 

dus à la malveillance; mais on ne savait sur qui diriger les 

soupçons. 

Le 1" mai, un incident assez étrange vint éclaircir l'af-

faire. Barbette se trouvait encore seul dans la maison avec 

sa maîtresse ; celle-ci était descendue à la cave. En reve-

nant, elle trouva Barbette couché sur le seuil de la porte et 

se plaignant de douleurs au bas-ventre qui provenaient 

de coups qui lui avaient été portés, disait-il, par un hom-

me de grande taille, assez vieux, à longue barbe, qui por-

tait une carnassière et avait des guêtres de peau de bouc. 

Cet individu, disait-il, avait voulu pénétrer dans la mai-

son, ce à quoi Barhette s'était opposé ; il avait renversé 

l'enfant, l'avait frappé ; Barbette montrait, en effet, des 

blessures qu'il portait à la jambe. 

Cependant tous les gens du voisinage étaient sur leur 

porte, et personne n'avait vu ce grand homme qui était 

apparu à Barbette. Les femmes se réunirent, les notables 

furent convoqués, le curé consulté ; on décida en conseil, 

et à l'unanimité des voix, que c'était Satan lui-même qui 

était apparu à Barbette, et qui avait jeté son dévolu sur le 

malheureux village de Goronne. Ce qui compliquait la si-

tuation, c'est qu'on avait vu entre les mains de Barbette 

une somme de 25 sous, dont l'origine pouvait fort bien 
être satanique. 

Le juge d'instruction fait comparaître Barbette, qui lui 

renouvelle son histoire ; mais le juge d'instruction, assez 

incrédule de sa nature, veut savoir à quoi s'en tenir ; il 

lui parle des 25 sous, de cette autre circonstance que le 

coup qu'il avait eu sur le ventre l'avait blessé à la cuisse, 

struirc sur l'accusation de faux témoigna nÀ'V '- a.rgé d' 

il a été entendu semqnd de Beauvallqn 

que d'autres témoins. 

M. Emile de Girardin, aussi 

• uuJoui'dïuij, 

assigné com 
I mais qui assiste en ce moment aux délibération H
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' général de la Creuse, n'a pu être entendu. ' 

— La fille Liautey, demeurant rue Poissonn-

lille Dorville, sa domestique, sont traduites dev 

loin 
conseil 

tation I 1 m. 
bunal de police correctionnelle, sous la présent '
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Conformément aux conclusions de M. l'avo 

Saillard, le Tribunal a condamné la fille Liautev t r'
u 11 

mois de prison, 50 fr. d'amende, et la fille DoYv'ii V 11'» 
mois de la même peine.

 llle
 à six 

A la même audience ont eu lieu, à huis clos 1 

d'une dégoûtante affaire, dans laquelle le sien > V^'
)als 

Lane était prévenu du délit d'outrage public à ]
 ar

'l 

11 a été condamné à quatre mois de prison et k 9nn^
eur

' 
d'amende. ' m francs 

— C'est encore un mari malheureux qui vient ' 

Tribunal de police correctionnelle à ses petites tribul''* 

J« 

» Attendu que, d'après la jurisprudence, et notamment d'a-
près l'arrêt de la Cour de cassation du 27 juin 1845, c'est au 
Tribunal qui a prononcé le jugement, en matière de police cor-
rectionnelle qu'il appartient de statuer sur les incidens con-
tentieux qui s'élèvent, soit sur la nature, soit sur la durée de 
la peine prononcée par le jugement ; 

>> Attendu que, dans l'espèce, il s'agit de statuer sur l'épo-
que où doit commencer et finir l'emprisonnement prononcé 
contre Marie Terrasson ; que dès lors le Tribunal d'appel est 
compétent pour statuer sur cet incident; 

» Attendu que l'article 23 du Code pénal dispose que la durée 
des peines temporaires comptera du jour où la condamnation 
sera devenue irrévocable ; 

» A.I tendu, d'un autre côté, que l'article 423 du Code d'ins-
truction criminelle dispose également que la Cour de cassation 
devra statuer dans le mois au plus tard, à compter de l'expi-

ration des délais exprimés dans les articles 423 et 424 du même 
Code, sur les pourvois portés devant elle; 

» Attendu que si, d'après l'article 42o, l'intention du légis-
lateur a été de fixer un terme à l'emprisonnement préventif du 
condamné, il ne renferme pas néanmoins une dérogation ex-
presse aux dispositions de l'article 23 du Code pénal ; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal rejette la demande de Marie Terrasson avec 
dépens. » 

Marie Terrasson a formé un pourvoi contre ce jugement. 

Nous verrons comment la Cour de cassation se jugera elle-
même. 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. Maillard, pair de France. 

Séance administrative du 18 août. — Approbation 

royale du 31 . 

APPEL COMME II'ABUS. — FAITS NON PROUVÉS. — RENVOI. 

Les faits qui donnent lieu àla décision actuelle remontent 

au 3' dimanche del'Avent de l'année 1844. Il fut rapporté 

à M. le marquis de Briges, grand propriétaire à Dam-

pierre (Calvados), que pendant le prone de ce jour, le sieur 

Gauthier, desservant de la petite paroisse du Dampierre, 

s'étais permis des expressions inconvenantes, de nature a 

porter d'une manière plus ou moins directe, atteinte à 

l'honneur et àla considération de M. le marquis de Briges, 

domicilié ordinairement à Paris, rue de Verneuil, 49. 

M. de Briges porta plainte au garde-des-sceaux contre 

de cette autre enfin que ce prétendu coup ressemblait à s'y 

méprendre à une brûlure, ainsi que l'avait constaté un mé-

decin. Après plusieurs jours de pourparler, Barbette se dé-

cide à avouer.... Mats, comme on le pense, un enfant 

comme lui n'a pas imaginé cette infernale trame; d'ailleurs 

les 25 sous décèlent un tentateur. 11 a été l'instrument, un 

autre a guidé le bras. Cet instigateur est un nommé Ba-

ronnette, agent d'assurances, domicilié à Odrimont, pro-

vince de Liège; cet individu, il l'a rencontré, il y a quel-

ques jours, à un endroit qu'il indique, à une date, à une 

heure qu'il précise; cet individu lui a donné 25 sous, lui a 

remis de l'amadou qu'il a allumé à sa pipe, qu'il a mis 

dans le tube de fer blanc qu'il a caché dans sa poche ; il 

l'a engagé à aller mettre le feu à la maison de son maître ; 

il lui dit qu'il doit le faire, ne fût-ce que pour faire voir 

aux non-assurés les avantages de l'assurance. Barbette s'y 
est décidé. 

On pousse plus loin son interrogatoire ; on lui demande 
s'il subira bien une confrontation ; il persiste. 

La justice se croit enfin sur la trace des crimes nouveaux 

qui ont désolé Arbrefontaine, lieu de naissance de Bar-

bette, où, il y a une année à peine, douze incendies volon-

taires ont éclaté en quelques jours ! Sur-le-champ on dé-

cerne un mandat contre Baronnette, domicilié dans la pro-

vince de Liège. Il est amené devant le juge d'instruction 

et confronté avec Barbette. Un débat, qui dure pendant plu-

sieurs heures, s'engage, Baronnette nie ; Barbette affirme. 

On vérifie. Baron nette n'est pas agent d'assurances; Baron-

nette était, le jour et à l'heure où l'accusé prétend Savoir 
rencontré, à dix lieues de là. Baronnette est fouillé ; on 

trouve sur lui deux pipes : Barbette ne reconnaît pas la 

première ; on lui représente la seconde : celle-là est bien 

celle que Baronnette portait lorsqu'il lui a remis l'amadou 

enflammé. Baronnette prouve que cette pipe, il l'a achetée 

la veille ou l'avant-veille de son arrestation. 

Enfin Barbette, confondu, vaincu, se rétracte ; mais il 

se rétracte en accusant un autre. Cette fois il dira la vé-

rité, si la justice veut le garantir de la vengeance du véri-

table coupable, qui lui a fait des menaces affreuses. Ce 

coupable est un nommé Delsalle, maréchal-ferrant à Lon-

glier. Delsalle, dont la réputation est d'ailleurs mauvaise, 

est en procès avec ses parens ; une scène affreuse s'est 

même passée entre eux à la justice de paix, à la suite de 

laquelle Delsalle a été poursuivi. Pour se venger, Delsalle 

lui a donné vingt-cinq sous pour mettre le feu à la maison 

Letessier, joignant celle de ses parens ; il lui a reeomman-

délit °
0nte BaronncUo

'
si
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 f était pris en flagrant 

Delsalle est amené à son tour ; il confond Barbette com-

me 1 avait confondu Baronnette ; enfin, Barbette se décide 

a avouer toute la vérité. Il a mis le feu chez son maître 

parce qu il s y ennuyait, et parce qu'il a trouvé que l'incen-

die était un moven de recouvrer la liberté, Quant aux 2*4 

sous, ,1 les a voies a l'aide d'effraction dans un tronc d'é-

glise; on lui a fait recommencer l'opération, qu'il exécule 

d ailleurs, avec une dextérité parfaite ' 

Barbette comparaissait seul à la barre. Il rétracte tous 
ses aveux, qu',1

 n
'a faits, dit-il,

 quo
 pour fa re l „i au 

procureur du Roi et au juge d'instruction.
 P
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La figure de cet enfant est le fidèle reflet de sa rire cl 

précoce intelligence ; il se défend avec une remar-

domestiques. 

M. le président, au plaignant : Vous persistez A 

tre plainte en adultère contre votre femme?
 ans Vo

~ 

Le plaignant : Si j'y persiste! Dieu de Dieu ' ' 

drais que ma plainte ne fût pas faite pour avoir \1 B
 i

VOU
" 

de la faire encore ! e P la,sir 

La femme : En v'ià, j'espère, de la rancune! 

Le mari : Taisez.-vous, madame ; vous me faites h 
reur ! 0r" 

L.e complice : Laissez-le dire, chère amie ; nous s f 

frons tous les deux pour la même cause, niais nous 

mes protégés par notre innocence. '
 on> 

Le mari ■■ Vous l'entendez, Monsieur ! à mon nez 

.ma barbe il appelle encore mon épouse sa chère amie
0
 i 

il ose parler de son innocence ! 

Les dépositions de plusieurs témoins entendus viennent 

corroborer les constatations d'un procès-verbal accusa 

teur, et ne laissent aucun doute sur la culpabilité des deux 
prévenus. 

M. le président à Chartier (le complice) : Qu'avez-vous 
à répondre? 

Chartier : Bien des choses, mais c'est inutile, vous ne 
me croiriez pas. 

M. le président : Niez-vous vos relations coupables 
avec cette femme ? 

Chartier : Si je les nie ! Dites donc, chère amie, si 
les nie ! 

Le mari : Il l'appelle toujours chère amie ! 

Mi le président à Chartier : Que faisiez-vous donc si 
matin dans la chambre de cette lémme? 

Chartier : Voilà! c'est qneje n'avais pu en sortir la 
veille au soir. 

M. le président : Précisément. 

Chartier : Je sais bien que les apparences sont contre 
moi, mais ça n'est pas ma faute. 

M. le président : Et à qui donc? 

Chartier : Ah ! voilà ! c'est en cet eudroit que la vérité 

ressemble comme deux gouttes d'eau à un roman. 

AL le président : Expliquez-vous. 

Chartier : Tout le mal provient de l'entêtement de la 

portière de la maison. 

M. le président : De la portière ? 

Chartier : Sans doute ; je venais de donner à madanv 

sa première leçon d'accordéon, des leçons d'amitié bien 

entendu, car nous nous connaissons dès notre enfance. 

Nos exercices s'étaient prolongés au-delà de l'heure ordi-

naire, et quand je me suis présenté à la porte de la rue, la 

portière qui était déjà couchée, s'est refusée obstinément 

à me tirer le cordon. Je ne pouvais pas enfoncer la porte ; 

j'aurais commis un délit de tapage nocturne, je connais 

ça. D'un autre côté, je ne pouvais pas coucher sur l'esca-

lier, j'aurais couru le risque d'être pris pour un voleur par 
le premier locataire qui serait descendu. Ma foi, je surs 

remonté chez madame, elle m'a accordé l'hospitalité, et 

en conscience, elle ne pouvait guère (aire autrement. Mai-

par exemple, pour écarter tout soupçon et imposer silence 

aux mauvaises langues, nous avons joué de l'accordéon 

toute la nuit chacun à notre tour. Les voisins
 n
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dormir, et c'est pour ça probablement et par vexa w 

qu'ils viennent aujourd'hui me charger à mort. 

M. le président : Votre système de défense est py 

ble. Il est vrai pourtant que les témoins se sont plaints 

tapage infernal que vous faisiez fréquemment dans ce 

chambre. (A la prévenue.) Et vous, qu'ayez-vous a cltr-

LM prévenue, avec un suprême dédain : Les te» 

voyez-vous, et tout le diable et son train, c'est des PM 

quant à leur probité et à leur conscience, c'est de » t> 

gnotte ! Voilà mon opinion. . , j
son

, 
Le Tribunal condamne la femme à six mois de P . 

et son complice à six mois de la même peine, et en 

100 francs d'amende. ,,
e c0

n-
En passant devant son mari tout radieux de ce ^ ^ 

damnation, la condamnée s'écrie : « Vieux gngo
u

> , * 

ne méritais pas une jolie petite femme comme mo ^ 

— Au milieu de cette fièvre de spéculations qu» *
 ull 

notre époque, un industriel eut la fantaisie de re 

système qui reposait on ne sait sur quoi, bien q 

sur une mise de fonds colossale; il ne!s'
a
gissait p»

 ellt 
en effet, que d'un capital de trois millions — P , 

imaginaire. Tant que l'inventeur de cette utopie i®
 qu

iUe ; 

ses chimères, la justice le laissa parfaitement u 

mais la plainte d'une dupe, ou se prétendant tel '
incon

„u 

la juste susceptibilité du parquet, et le fo
ncl

"
1
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 Tr

jbunal 
de cette société nouvelle fut traduit devant 

correctionnel sous la prévention d'escroquerie. de 

M. le président, au prévenu : Vous êtes I ^«if 

l'entreprise que vous avez décorée du nom de 

premières des 

J e prévenu 

trois classes. 

M. le président 

Trinitaires industriels? 

Oui, Monsieur; joies avais s 

était ce 
, Jo sais bien ; la P

reS;7^t 
des tiégh-Hêline ; la deuxième celle

no
ui^ llt 

/«, cl la troisième celle des ncstmrans 

culinaires. 

Ifi prévenu : C'est bien cela 
miel* P>es ®& 

M. le président : Veuillez nous donnci g^tfd, 10 
ions sur cette classification, qui, au pr
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fions 
beaucoiq à désirer sous 
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"^.volontiers. Les sièges-Hélène, ainsi dé-

enw - un hommage délicat à S. A 

Uf^uwm me rendre fou ; mais on n'y a pas réus-

oB ff-, Vai beaucoup d 'ennemis, 
si. l^'Jésident : Pour attirer les actionnaires, vous avez 

r
e

prévenu
m

À pour faire un hommage 
____*P*

R P Jr^'Orléans; mais comme on ma fait 

S^VffpîSÏ » aérait peut-être pas dis-
^tfffeSrma*dicacé, j'ai appelé ces s.eges tout 

fiSS^'-iÏÏ ^KTÏBSUS ébouriffés ? 

/c .*h 'C'est là mon secret; il me suffira de 
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" nu'à l'aide de cette occupation aussi simple 
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^itaia en état de faire largement gagner leur 

ue facllc ' .iritudes de femmes et d'enfans. 
à des m» 1." 1 .

 Soit; ma
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 vos Restaurans de nou-

>/■ le presuiu" . ; 
"•• rulinaires! . 
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f
fli(^s rfl_ . C'est une tactique bien simple ; on y au-
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„'dîners succulcns le montant de ses actions 

ri? rac ,.nmpagnie trini taire . 

5* f3»(, au prévenu : N'avez-vous pas déjà été 
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l
tvenu : Oui, Monsieur, deux fois ; on a fait tout 
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" 'Vai beaucoup d'ennemis 
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t-^JL, lê public bien des lettres anonymes 

l«o«'
 réren

u ■■ H est rare qu'on signe ses prospectus. 

l
(
 f.

or
ésident •■ Mais ces lettres anonymes étaient sous-

■ gie ces désignations bizarres : la Barbe-Grise, le 

IStu: Pure fantaisie : si je me fusse appelé Beau-
if

 toue j'eusse signé de ce nom, on aurait pu croire 
veaU

-f voulais faire un mauvais jeu de mots. 
président : Au dire du plaignant, vous l'avez ap-

ores de vous pour lui donner une place dans votre 

P
6
'
6

- retration imaginaire, mais, de fait, vous n'avez fait 
a

ii soutirer un cautionnement de 100 écus. 

*K «révenu : C'est lui qui est venu me trouver, et qui 

ii!n voulu me faire ce léger prêt d'argent. 
;l
 n entend le plaignant qui soutient, au contraire, que 

«> avance de 300 francs il ne l'a faite au prévenu qu'à 

• de cautionnement, et comme garantie de sa discré-

'•
lr6

 parfaite à l'endroit de ses secrets industriels. 

" "!/ le président au témoin : Quels étaient ces secrets ? 

Le plaignant : Je n'en sais rien, attendu qu'il ne m'a ja-

mais parlé de rien. 
il ^président : Que faisiez-vous chez lui ? 

lè plaignant : Rien. 

y le président : Que vous avait-il promis ? 

^plaignant : Bien. 

le président : Alors pourquoi êtes-vous allé lui por-

ter votre argent. . 
le plaignant : Parce qu'avant de m'admettre dans ses 

bureaux, il avait pris tant et tantd'informationssurma mo-

ralité, que je me suis dit : puisque ce monsieur est si dif-

ficile il faut qu'il ait de bonnes raisons pour cela, et j'at-

tendais toujours avec confiance. 

Tout en reprochant au plaignant son extrême et sin-

gulière crédulité, le Tribunal ne trouve pas que l'escroque-

rie soit établie contre le prévenu; en conséquence, il le 

renvoie de la plainte. « Ah ! Messieurs, s'écrie-t-il en ver-

sant des larmes, je vous remercie du fond du cœur ! S'il 

n'y avait pas plus de fripons que moi, allez, vous n'auriez 

pas tant à faire ! » 

— Le nommé Auguste François, après avoir servi pen-

dant sept aus dans le 12 e régiment d'infanterie légère, prit 

son congé et vint à Paris, où il exerça pendant deux ou 

trois ans l'état de garçon boucher. Mais un beau jour il fut 

raccolé par un agent subalterne de remplacement qui le 

détermina à renoncer à son métier de boucher et à repren-

dre du service. Les belles promesses qu'on lui fit le sé-

duisirent, et, en conséquence, il consentit, au mois de dé-

cembre 1846, à remplacer un jeune soldat de la classe de 

1845 destiné au 35' de ligne. Pendant le peu de temps 

que cet homme est resté dans ce régiment il a subi plu-

sieurs punitions motivées sur son inconduite. 

Le 26 mai dernier, se trouvant sans argent, il se rendit 

auprès du caporal Caland pour lui faire un emprunt, mais 

comme celui-ci ne voulut lui prêter que quelques pièces 

de monnaie, François se mit à l'injurier de la manière la 

Plus grossière. A cette offense, le caporal Caland répondit 

par une punition disciplinaire de deux jours de salle de 

police. François se relira en maugréant, et sortit du quar-

Quelques heures après, le remplaçant François rentra 

la tête un peu échauffée par le vin, et alla demander à son 

çaporal s'il était bien vrai qu'il l'eût puni pour tout, de 
lion, et s il maintenait sa punition. 

Sur la réponse affirmative, il se lança sur son supé-

rieur, le Irappa de plusieurs coups de poing qui le renver-

sèrent sur un lit. Heureusement, d autres militaires se 

trouvèrent dans la chambre et purent s'interposer entre le 

caporal et le fusilier François qui fut aussitôt conduit à la 

prison du corps, et aujourd'hui il comparaît devant le Con-

seil de guerre sous le poids de l'accusation capitale ae 

voies de fait envers son supérieur. 11 invoque pour défense 
son état d'ivresse. 

M. Courtois d'Hurbal, commandant-rapporteur, n'ad-
met point cette excuse. 

M' Cartelier présente la défense de François. 

Le Conseil, après en avoir délibéré, a déclaré à l'unani-

mité le remplaçant François coupable de voies de fait, et 
1 a condamné à la peine de mort. 

— L'entrepreneur de la fête de Versailles nous écrit pour 

rectifier des erreurs qui, suivant lui, existeraient dans le 

récit que nous avons publié. (Voir la Gazette des Tribu-

naux du 7 septembre.) Il prétend que le feu d'artifice n'a 

pas été tiré à neuf heures et demie, mais à dix heures et 

demie; que le programme a été consciencieusement rem-

pli, et qu il n'a pu être question de l'appeler devant le 
procureur du Roi. 

—Par ordonnance royale, en date du 29 août, M. Edme-

Eugene Lorget, ancien principal clerc de M. Joos, a été 

nommé avoué au Tribunal civil de la Seine, aux lieu et 

place de M' Yves Preschez, démissionnaire. 

ETRANGER. 

—PRUSSE . — Les journaux prussiens contiennent l'an-
nonce suivante : 

« Le nommé Godefroi de Lassaulx vient de mourir à 

l'hospice des pauvres de Trêves (province rhénane), quoi-

qu'il possédât un capital de 12,000 thalers ^8,000 fr.), 

augmenté de dix-sept ans d'intérêt, qui se trouve déposé 

au greffe de la Cour royale (kammer-gericht) de Berlin, 
mais dont il ignorait l'existence. 

» Godefroi de Lassaulx dit de Lasson était né à Stras-

bourg et fils naturél d'un officier français, nommé Pierre-

Ernest de Lassanet et d'Anne -Marie Starem, épouse 

divorcée du tailleur Wernicke, puis veuve du rentier Ste-

glicher, et qui est morte à Berlin, le 11 mai 1813. Cette 

dame légua à Godefroi de Lassaulx, son fils naturel, sans 

lui en rien dire, la somme de 12,000 thalers (68,000 fr.), 

legs dont il n'a jamais eu connaissance. 

"Maintenant la Cour royale de Berlin invite les héritiers 

inconnus de Godefroi de Lassaulx à se présenter avant 

le 7 avril 1848, terme de rigueur, pour faire valoir leurs 

droits au capital et aux intérêts dont il s'agit.» 

— BELGIQUE (Bruxelles). — L'instruction de l'affaire du 

crime commis jeudi soir sur la demoiselle Evenepoel et ses 

deux servantes (Voir la Gazette des Tribunaux du 5 sep-

tembre), continue avec activité. Pendant toute la journée 

d'hier MM de Bavay, procureur-général ; Corbisier, subs-

titut du procureur-général; Van Parys, substitut du pro-

cureur du Roi; M. Louvat, juge d'instruction, celui-ci as-

sisté de son greffier, ont été sur les lieux. 

Le domestique de M. Evenepoel a été relâché après 

avoir subi un long interrogatoire; les deux autres indivi-

dus sont toujours gardés à vue. Un ancien cocher de vigi-
lante a été arrêté. 

L'autopsie des cadavres a été faite par MM. Joly et De-

roubaix, médecins-légistes. 

Voici la liste exacte des objets volés chez M. et MUe Eve-

nepoel, place Saint-Géry : 

1° Une montre en or a répétition ordinaire, en émail, se 
montant par le cadran ; 

2° Une montre en or ordinaire ; 

3° Une montre de dame en or, anglaise et à rubis, ca-

dran en argent, caisse guillochée et se montant par der-
rière ; 

4°Une chaîne de montre en or et à chaînon ; 

5° Une chaîne de sûreté en or ; 

6° Une gilletièro eu or avec mousquetons en cuivre doré; 

7° Une chaîne de montre en or, ancienne, avec clé or-

née d'amétiste à facettes , 

8" Une chaîne de montre en or à chaînons de différentes 

couleurs, terminée par une main en or ; 

9° Une épingle ornée de brillans, en forme d'étoile, mon-

tée en or ; 

10" Une broche en brillans, forme antique, et montée en 

argent; 

1 1" Deux boutons de chemise en or ; 
12" Trois boutons de chemise en or et émaillés blanc et 

rouge ; 

13° Une broche en or, formée d'une tête de bacchante, 

garnie sur coquille; 

14° Une grande épingle montée en or, forme octogone, 

avec rubis, chaîne et petites épingles ; 

15° Une montre en or à cylindre, montée en pierres fi-

nes, forme Bréguét, cadran en argent et caisse guillochée; 

16° Huit couverts de dessert en argent, avec les initia-

les entrelacées F. I). ; 

17" Trois couverts de dessert unis, sans marque; 

18° Un couvert en argenterie, à filets ; 

19" Quatorze pièces de trois florins des Pays-Bas ; 

20" Quelques pièces demi-schellings d'Angleterre, un 

paletot, des chemises et des tabliers des servantes ; 

Des recherches minutieuses ont été pratiquées dans la 

Senne, qui coule derrière la maison de M. et M"' Evene-

poel. Elles n'ont amené la découverte d'aucun objet. On a 

pris l'empreinte des traees de pas remarquées près du 

théâtre du crime, et on les a comparées avec les chaussu-

res de plusieurs individus. On* nous assure que cette con-

frontation n'a pas eu de résultats concluans. La même in-

certitude continue.à régner sur la manière dont les assas-

sins se seraient introduits dans la maison. 

Des perquisitions minutieuses ont eu lieu chez les do-

mestiques et les jeunes gens qui courtisaient les deux 

servantes ; les vètemens ont été examinés scrupuleu-

sement ainsi que les individus eux-mêmes : leur argent a 

été compté, mais il n'est résulté de ces recherches aucun 

indice déterminant. 

La surveillance qui s'attachait spécialement sur la per-

sonne du domestique a complètement cessé depuis hier. 

Les magistrats instructeurs ont fait subir de longs interro-

gatoires tant aux voisins de la maison Evenepoel qu'à M. 

Evenepoel lui-même, à son domestique et aux deux indivi-

dus arrêtés. Les médecins légistes ont clos le procès-ver 

PALAIS-ROYAL. — Les Chiffonniers, la Chambre à deux lits. 
PORTE-SAINT-M ARTIN. — La Belleaux cheveux d'or. 
GAITÉ. — Le Tremblement de terre de la Martinique. 

A MBIGU. — Le Fils du Diable. 
COMTE. — La Pie voleuse. 
FOLIES. — Un Mariage en Espagne. 
C IRQUE NATIONAL .—Soirée équestre, l'Arlequinade, M. Aiinol. 

CHAMBRES Eï" KTOBE3 »E SJOTAîOES. 

(JK. MAISON BOURGEOISE ffiKSgfc 
septembre 1847, en l'étude et par la ministère de M" TELLIEK , notai-

re à Rueil, une Maison bourgeoise, rue (le Paria, 00, avec parterre au 

devant et jardin derrière planté d'arbres Fruitier* et garni d'espalier». 

S'aJresser audit M" Tellier, notaire à Rueil. (63.2) 

jal de l'autopsie des cadavres des trois victimes. Indépen-

damment des blessures faites à la gorge au moyen d'un 

couteau-poignard, à ce qu'on présume, de graves lésions 

ont été constatées sur les différentes parties du corps des 

victimes. Les deux servantes ont dû être assassinées dans 

le corridor, puis traînées par les cheveux dans la laverie. 

Des contusions se trouvaient aux genoux de la demoiselle 

Evenepoel, ce qui fait présumer que la victime a été traî-

née à genoux. 

Pendant toute la journée d'hier, la foule a continué à 

stationner sur la place Saint-Géry. 

L'enterrement des victimes a eu lieu entre deux et trois 

heures aujourd'hui. 

Un grand chien, gardien de la maison, avait été tué par 

les assassins. Un petit épagneul, également frappé près de 

la maîtresse de la maison, a survécu. 

Le domestique, les deux individus arrêtés et d'autres 

personnes ont pleinement justifié, dit-on, de l'emploi de 

leur temps pendant l'heure du crime. 

SPECTACLES DU 8 SEPTEMBRE. 
OPÉRA. — La Juive. 

F RANÇAIS. — Relâche. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Fiancée. 
VAUDEVILLE. — Un Duel sous Richelieu, les Petites Misères. 
VARIÉTÉS. — Le Gamin de Paris, Pauvre Jacques. 
GYMNASE. —M 1Ie Annette, les Fées de Paris. 

U DÉMOCRATIE AU XIX
E

 SIÈCLE, Sï SE 
cratique. Pensées sur les réformes sociales, par M. t.alixto Ber-
nai, un vol. iu-8", Î5 francs, chez Truchy, libraire, boulevard 
des Italiens, 18, et chez les principaux libraires de la capitale. 

NOUVEAU SYSTÈME DE MNÉMOTECHNIE. 
Histoire de France mnémoniséc sur un plan neul et inédit, 

un vol. in-8° prix, 3 fr. — Histoire d'Angleterre mnémonisée 
sur le même'plan.'un vol. in-8", prix, 3 francs. A l'usage des 
maisons d'éducation et d'aspirans au baccalauréat. Ces deux 
ouvrages sont supérieurs à tout ce qui a paru jusqu'à présent 
en ce genre; à l'aide de cette méthode, la mémoire même la 
moins exercée, pourra avant un mois connaître à fond et pres-
que sans travail, la date précise de chaque événement de l'his-
toire, et les développemens de chaque l'ait. Petite géographie 
chantante mise en vers libres, notée sur les airs les plus con-
nus. Par cette méthode, la géographie est dépouillée de toute 
difficulté et offre aux jeunes enfans une récréation aussi amu-
sante qu'utile; un vol. in-8", prix, 1 fr. 50. Livret chantant 
sur le même plan que la géographie, un petit vol. in-8", prix, 
28 centimes. Chez Désobry et Magdeleine, rue des Maçons-
Sorbonne, 1, et Edouard Tétu, rue J.-.T. Rousseau, 3; et à 
Lyon, chez les principaux libraires, et chez l'auteur, montée 

du Chemin-Neuf, 8. 

finw?n_[ II I mi*Oi*V VBMirê de la marine fran-
EDITIOîf ILLUSIKLh. taise, par » EagèheSue,; l'ô-
dilion des bibliothèques, vient d'être enrichie du portrait de, 
l'auteur. L'attrait de cette histoire est dans des particularités 
nouvelles sur les plus grandes journées navales de la France, 
et dans la vivacité du coloris; c'est une épopée où domine le 
spectacle de la mer; c'est une éloquente histoire de nos grands 
marins faite sur pièces originales. — 4 vol. in-8", ornés de 2i 
vignettes sur acier, d'après Tony Johannot, Raftet, Lepoitevin, 
etc. Prix : 30 fr. L'ouvrage se vend aussi en 100 livraisons, 

pouvant être retirées une à une, à 30 c. la livraison. A Paris, 
librairie rue Sainte Anne, 55; ïïartinon, rueduCoq-Saint-

Honoré, 4, 

VICOMTE DE 80THEREL. _??££££ L,Œ 
SION . (Voir les articles précédens.) — Rien n'est plus difficile, 
a Paris, que de se procurer de bons vieux vins, même pour 
de l'or. Quel est le marchand qui a le moyen d'en laisser vieil-
lir beaucoup, ou la patience de les attendre des années? Quel 
est le rentier qui n'est pas quelquefois pris au dépourvu? Quel 
est l'homme riche qui n'a pas regretté vingt fois d'avoir payé 
fort cher des vins en pièces et en bouteilles, très jeunes, très 
médiocres, venus cependant du pays, et d'être ensuite obligé de 
les boire goutte à goutte? Quel est celui, enfin, qui, voulant fê-
ter dignement un ami et n'ayant aucun vin fin, ou point de 
cave, n'a pas maudit cent fois le marchand, son voisin? Seul 
je pourrai toujours fournir aux plus hautes sommités, minis-
tres, ambassadeurs, pairs de France, etc., comme aux autres 
classes de la société, des vins véritablement bons, véritable-
ment vieux, et à des prix véritablement modérés. Voici com-
ment : 1° je laisserai vieillir des quantités considérables de 
vins en bouteilles, à l'entrepôt pour la province, à Paris pour 
Paris ; 2* tous les jours je demanderai dans les journaux à 
acheter des vins et liqueurs d'occasion, et j'en ai déjà des mas-
ses. On m'en offrira de tous les côtés : j'achèterai les bons, je 
laisserai les mauvais et ferai participer le public à mes avan-
tages. Je donne aussi des vins supérieurs pour des vins infé-
rieurs, sauf à compter, quand on n'a pas été content de ceux 
qu'on a fait venir. J'offre enfin de faire soigner les vins mala-
des ou qui déposent, et qui, faute de soins, ne tarderaient pas 
à se perdre. — Vins en pièces ; cent mille bouteilles de toutes 
valeurs. — Avis aussi à la province. Rue Vivienne. 49. 

ifPAHTEMIT 
,„ , BUE VïVIENNE, 53. 
inalson «Ses C®_ieerîfï Msisard, près 8e boulevard.) 

 PRIX : 2,500 FR. - S'ADRESSER AU 3e , 

MM. les actionnaires de la Compagnie d'Éclairage ! 
par le gaz de Méiières et Charleville sont convoqués 

™ assemblée générale extraordinaire pour le jeudi 23 
septembre courant. 
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 est 1» de confirmer et ratifier les 
M itérations qui ont été prises dans l'assemblée générale 
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OPPOSITIONS. 

SCELLOEn BECCARIA, 20, faubourg 

Montmartre. 
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>, ustensiles et meubles garnissant 
- ^" sèment de marchand de charbons et de bois qu'il 

MISE SVEGXAXiE 
DES 

exploitait à Paris, rue du Sabot, 8, faubourg Saint-Ger-

main, à M. Pierre GAILLARD , marchand de bois, 

demeurant à Bercy, boulevard de Charenton, 4, banlieue. 

Le prix fixé est de 4,400 fr., dont moitié payable après 

les formalités de publications, et le restant, sans intérêts, 

dans un an à partir du 3 septembre courant. 

Toutes oppositions au paiement du prix devront être 

signifiées à M. Pierre Gaillard d'ici au 21 courant. 

Pour extrait, 

* SCELUER BECCARIA. 

SIROP de DIGITAL 
île LABÉLONYE 

il résulta dçS déclarât. ous des médecins les p us rtpbihmaa-
dablcsquc ce Siiop a des avantages inconiestabies furies autres 

préparations de Oifiiiale, entre autres celui de ne pas faliguer 
i'eslomac, et qu'il est employé avec succès non seulement dam 
les M ALADIES nu co_u„ ! , I'IIYDROTHORAX OU hydropisie de poi-

trine, el toutes les iiYDRonsiEs essentielles, où il agit d une 
manière si prompte et si énergique, mais encore dans les 
AFFECTIONS DE POITRINB (Khumes, Asthmes, Catarrhes, etc.), 

contre lesquelles son action est également très remarquable. -
A la Pharmacie, rue Bourbon-Villeneuve, 19, et dans presque 

loutes les pharmacies de chaque ville. Prix -' 5 fr. et 3 fr. la 
l bouteille. 

NONCES 
WOUR TOUS IiES 

MU U PARIS . DES HrltfllK Eï i L'ETMB. 

NORBERT EST-BAL, 
Fermier d*Annonces de plusieurs Journaux, rue Vivienne, n. 58, à Paris. 

fjtt nomenclature des •JOUI IIHIM' des Bétiartetnen» est envoyée franco auae personnes Qui en font la 

demande nar lettres affranchies adressées à M. JVOMtMiEHT ESTMBAKé. 

Vente» mobilier.». 
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"udedeM. DÉTRË, huissie r à Faris, rue du 
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ORIOT, marchand de lait aux Batignolles, rue 
de la Santé, 47, et M. Alexandre - Baïile 

JEAKNEST, aussi marchand de lait, à Paris, 
rue d'Amsterdam, M, se sont associés pour 
faire à Paris le commerce de laitiers en gros, 
pour une durée de douze années consécu-
tives i compter de ce jour, sous la raison 

ORIOT et JEAXNF.ST. Le siège de la société 

sera provisoirement aux Batignolles, rue de 
la Santé, 47. 

Pour exlrait. DUKAKD. (8250) 
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Etude de M« Martin LEROY , agréé , • 
Traînée, n. 

ERBATA. — C'est par erreur que, dans la 

C.azetle des Tribunaux du 26 aoiU 1847, il a 
été dit que c'est seulement entre «M. CHAM-

BELLAN et HEUUTEY qu'a été rendue par 
MM Horson el Grand une sentence arbitrale 
du 10 dudit mois d'aodt, qui nomme provi-
soirement M. Heurtey seul liquidateur do la 
société de la Caisse de libération des dettes 
hypothécaires, connue sous la raison VAL 
DEFAIRE et C. 

Cette sentence a aussi été rendue contra-
dietoirement avec M. Claude - uâximiîien 
VALDEN .VIKE , demeurant à Paris, rue Blan-
che, 43. 

Marlin LEROY . (8219) 

faubourg-DURAND, rue du 

D'un HlB. lUrttn, 158. 

M Priï<? fai">oubleà 
lou- août 1847, enregistré le même 

t:
<- e M. Louis-Charles-Jérémie 

Tribunal de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jiigcmem du Trïbiuiul île commerce de 

r"'n' ''" 27 A0,!T l8i7 > 1"' diclarcnt lit 
finlliie ouverte et eu fixent provisoirement 
l ouverture audit jour : 

Du sieur REDON (Jean), anc. nég., boni, 
du Temple, 2., nomme M. Charenton juge-
eommissaire, el M. Hellet. rue Paradis-pois-
sonnière, 56, syndic provisoire [N" 75S2 du 

Enregistré à P»
r
is 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, „«6 SEPTEMORE 1847, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur ROGER (Henri), restaurateur, rue 

de cléry, 44, nomme M. Leboucher juge-
commissaire, et M. Pascal, rue Richer, 32, 

syndic provisoire [N" 7576 du gr.]; 

Du sieur VIVTAND (Louis-Marie), carros-
sier, rond-point des Champs-Elysées, 9, nom 

me M. Odier juge commissaire, et M Detoix, 

rue St-Lazare,70, syndic provisoire [N* 7577 
du gr.] ; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MARMîT (Hippolyte), md de vins-
Iraiteur, rue de Chabrol, 32, le 14 septembre 

à 9 heures [N« 7574 du gr.]; 

Du sieur IIANSSIiN j eune (Arnold-Joseph), 

md de cheveux, rue Vivienne, 8, le |4 sep-
l :mhre à 3 heures [N" 7 563 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

présumés que sur la nomination de nouveaux 

syndics-
NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

semons de ces faillite* n'étant pas connus, 
sontpriésde remettre au greffe leurs adres-
ses, atiii d'être convoqués pour lesassemblée 

subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PAGXON (Jean-Marie), md de 

vins-logeur, rue Sl-Viclor, 92,1c 13 septem-
bre à2 _eures[N» 7321 du gr.]; 

Du sieur FRÉTILLE (Elienne-Urbain), fab. 
de châles, rue de Cléry, G, le 13 septembre à 
12 heures |Ko 7392 du gr.]; 

Du sieur SALIOU (Pierre), fab. de chapeaux 
de paille, rue Bourbon-Villeneuve, 5, le 14 
septembre à 3 heures [N° 7434 du gr.]; 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
oonvoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ALIX atné (Louis-Marie-Ambroi 
se), md de vins-dislillateur, à Batignolles, el 
à Paris, rue Godot, 47 bis, le 13 septembre à 

12 heures [N° 6800 du gr.]; 

Du sieur LAFFON (Charles), commiss. en 
marchandises, rue du Colysée, 7,1e 13 sep-
tembre à 9 heures [N" 7031 du gr.]; 

De dame yeuve BRETF.AU jeune, serruriè-
re, rue Fontaine-au-Roi, 51,1e 13 septembre 

à 9 heures [N» 7037 du gr. |; 

Du sieur LEPORCQ (Nicolas-Joseph\ md de 
nouveautés, à Balignolles, le 14 septembre à 

9 heures (N« 7253 du gr.]; 
Du sieur HALLOT (Etienne), boucher, i 

Montmartre, le 14 septembre à 9 heures (X" 
7021 du gr.]; 

Du sieur JUPIS (Louis), layelier, rue du 
Rempart-St-Honoré, 11, le 14 septembre à 9 

heures [N» 6767 du gr.J; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'entun-

dre déclarer en état d union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de Ingestion quesur l'utilité du main-

lien ou du remplacement dits syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa 

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM. les créanciers : 

Du sieur PERNOT (Jean-Augustin), blan-
chisseur de linge et constructeur en bâtimens, 
à Boulogne, entre les» mains de M. Clavery, 

marché St-llonoré, 2 1 , syndic de la faillite [N" 
7517 du gr.]; 

Du sieur BEAUMOXT, nég., rue Bourti-
bourg, 21, entre les mains de MM. Sergent, 
rue des FilleS-St-Thomas, n, et Landrin, rue 
des Billeltes, 20, syndics delà faillite[N" 7512 
du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article ^9 3 de la 

loi du 38 mai i838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé 

diatement après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite des sieurs LAUSSEL el MOL1MIÏR, 
négocians en denrées du Midi, rue Aubry-le-

Bouchcr, S4, sont invité» à se rendre, le 1 4 
septembre à 9 heures, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'article 537 de la 
loi du 28 mai 1838, entendre le compte défl-

! nilit qui sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore ot l'arrêter; leurdonnerdécharge 
de leurs fondions el donner leur avis sur 

I l'excu6abililé du failli [N» 4763 du gr.J. 

ASSEMBLÉES DU 8 SEPTEMBRE 1847. 

SEIIF HEURES l |2 : Juchereau, fab. de tissus 

de soie, verif. — Barba, libraire, id — Sur-
bled, mercier, clôt.— Régnier, md de dou-
blures, cone. — Tournant, tailleur, rem. à 
huitaine. 

ONZE HEURES : Durable, carrier, synd. — Ja-
nicot, fab. de chapeaux, vérif. — Kretlly, 
harnacheur, cone. — Dolorel, anc. agent 
d'alTiires, rem. à huitaine. — Dessiaux, md 
de vins, id. — Chevrier, iraiteur, id. 

IDI : Lacosle, agent d'affaires, clôt. — Ite-
bière, fab. de chapeaux de paille, id. — 
Brunei et C«, fab. de meubles, id. — Jagot, 
md de fers el laines, id. 

Séparations. 

Du 23 août 1847 : Séparation de biens entre 
Marguerite BELIN et Jacques - Edmond 
MARTINET, à Paris, rue Mazarine, 32. — 
Collel, avoué. 

UeceBet Inhumations. 

Bourse »!u 7 Septembre* 

Cinq 0/0, jouiss. du 22 mars 115 55 
Quatre 1/2 0/0, jouiss. du 22 mars. 
Quatre 0/0, jouiss. du 22 mars 
Trois'o/o, jouiss. du 22 décembre. 76 45 
Trois 0/0 (emprunt 1844) 
Actions de la Banque 3200 — 
Renie de la Ville — —, 
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, c. 1,000 fr 1155 

Caisse Ganncron, c. 1.000 fr 1047 59 
4 Canaux avec primes. . : . : 1205 
Mines de la Graud'Combe 
Lin Maberly 

Zinc Vieille-Monlagne 
R. de Naples, jouiss. de janvier 

— Récépissés Rothschild 101 75 

CUEMIN'S DE FER. 

Du 5 septembre 1 «47. — M. Roussel, 6 ans, 
grande rue Verle, 3i. — Mme I.ehalle, 24 

ans, cour Boni, 18. — Mlle Von, 16 ans rue 
Papillon, 7. — Mme Messieux, m ans, rue 

Paradis-Poissonnière, 37. — Mlle Sylla, 30 
ans, rue aux Poirées, 14.— M. Jouas, M ans, 

passage du Grand-Cerf, 53 — Mme Auliry, 
57 ans, rue Pavée, 22, au Marais. _ M. Mon-
grolle, 67 ans, rue Popincourt, 32 — Mme 

Bordier,64 ans, rue de la Cité, 61. - M. De-
laplanche, 53 ans, rue de Sèvres, 88. — M. 
Delclercq, 4 ans, rue de l'Eglise, 26. — M. 
Jossu, u aus, rue des Anglais, 15. — Mme 
Robin, 83 ans, rue du Port-Royal, 14 

DESIGNATIONS, 

Saint-Germain 
Versailles, rive droite. 

— rive gauche 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre 

Marseille i Avignon. . 
Strasbourg A Bile 
Orléans il Vicrzon 

Boulogne à Amiens . . 

Orléans i Bordeaux. . . 
Chemin du Norâ 

MODtereau à Troyes. . . 
j«Famp. à Hazebrouck. . 
Paris à Lyon 

Paris à Strasbourg 
Tours a Nantes 

AU COMPTANT 

BRETON. 

.Septembre 1847. F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 8. 
Pour la légalisation de la signature A. GUYOT, 

t* maire du 1 . arrondissement, 
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mm 

ACKA1IBXSSEMENT DE LA GARE DES KABG11ANDI8ES . A 

MœéeuUmi des articles € et combinés de ta MJOI du S mai MS4 i. 

D'an jugement renfla, en audf 
f§4f, enregistré, il a été extra! 

' Le Tribunal, après avoir entendu en son rapport M. 

Barbou, vice-président j 

Voie réquisitoire de M. le procureur du Roi près ce 

Tribunal, agissant en vertu de l'article 14 delà loi du 3 

mai 1841 sur l'expropriation pour cause d'utilité publique, 

ledit réquisitoire en date du 27 août présent mois; 

Vu les pièces produites, savoir: les lois des 11 juin 1842 

et 16 juillet 1845, autorisant l'établissement et la conces-

sion d'un chemin de fer de Paris à Lyon, ensemble le cahier 

des charges joint à la loi du 16 juillet 1845 ; 

L'arrêté du préfet du département de la Seine, en date 

du 9 septembre 1845, contenant désignation des territoi-

re et localités que ce chemin doit occuper dans le dépar-

tement de la Seine ; 

Les plans et états parcellaires contenant l'indication des 

terrains à occuper pour l'agrandissement de la gare des 

marchandises dudit chemin de fer, dans la commune de 

Bercy, et des noms des propriétaires tels qu'ils sont ins-

crits à la matrice des rôles des contributions; 

L'arrêté du préfet du département de la Seine, en date 

du 20 février 1847, qui ordonne l'enquête et les publica-

tions et affiches prescrites par la loi, et nomme la commis-

ence publique, par la première chambre dn Tribunal de première instance ie la Seigle, le $3 
t ce qui suit : 

sion instituée par l'article 8 de la loi du 3 mai 1841 ; 

Les pièces relatives à l'enquête, lesquelles pièces se 

composent, savoir : 

1° D'un avis imprimé annonçant l'enquête et le dépôt 

des plans et états parcellaires à l'hôtel de la mairie de la 

commune de Bercy ; 

2° D'un exemplaire du Moniteur universel du 23 février 

1 847, contenant l'insertion de cet avis ; 

3° Du certificat délivré par M. le maire de ladite com-

mune de Bercy, le 25 février 1847, constatant la publica-

tion et l'affiche de ce même avis, exigées par la loi ; 

4° Du procès-verbal d'enquête dressé par le maire de la 

commune de Bercy, ouvert le 26 février 1847, clos le 6 

mars suivant, ledit procès-verbal contenant les observa-

tions et réclamations des intéressés ; 

5° Du procès-verbal ouvert par la Commission d'en-

quête, réunie sous la présidence de M. le sous-préfet de 

l'arrondissement de Sceaux, et composée conformément 

à l'art. 8 de la loi du 3 mai 1841, ledit procès-verbal, ou-

vertle 24 mars 1847, énonçant l'avis de ladite Commission; 

6° D'un avis de M. le sous-préfet de l'arrondissement 

! de Sceaux, en date du 5 avril 1847, annonçant que, la 

Commission d'enquête ayant proposé quelques charige-

mens de détail au projet présenté, le procès-verbal de la-

dite Commission et les autres pièces de l'enquête resteront 

déposés à la sous-préfecture de Sceaux pendant huit jours, 

à partir du 8 avril jusqu'au 16 du même mois, afin (pie les 

parties puissent en prendre connaissance ; 

7° Du certificat délivré par le maire de la commune de 

Bercy, constatant la publication et l'affiche de ce même 

avis, ledit certificat, en date du 6 avril 1847 ; 

8° D'un exemplaire du Moniteur universel, en date des 

5 et 6 avril 1847, contenant l'insertion du même avis; 

9° Du certificat délivré par M. le sous-préfet de Sceaux, 

constatant que lesdites pièces sont restées déposées à la 

sous-préfecture pendant huit jours ; 

Vu la décision do M. le ministre des travaux publics, en 

date du 16 juillet 1847, portant approbation du projet 

d'agrandissement dont il s'agit ; 

Vu l'ordonnance royale du 21 décembre 1845, portant 

concession de la ligne du chemin de fer de Paris à Lyon 

à la société représentée par les sieurs général [comte 

Baudrand, Charles Laffitte, Hippolyte Canneron et Guil-

laume Barillon ; 

A u 1 ordonnance rovale du 1" mars 184r.
 n

 . 
■ ,. , „ , , *") «Won 

société anonyme formée sous la dénomination d > r 

gnie du chemin de fer de Paris à Lyon ; 

Vu l'arrêté de M. le préfet du département do L 

en date du 18 août 1847, portant cessibilité des ' ' 

et portions de propriétés nécessaires pour l'ag^^ 

ment de l'emplacement affecté à l'établissement aN^
86

" 

des marchandises à Bercy, lesquelles propriétés 1 "•^ 
quées dans ledit arrêté; .tmdi. 

Ouï en ses conclusions M. Mongis, substitut I 

procureur du Roi :
 e

 le 

Après en avoir délibéré, conformément à |
a
 y • 

en dernier ressort ; ' • 

Attendu que toutes les formalités prescrites n» ' 1 

ont été îégulièremcnt remplies , 

Prononce l'expropriation pour cause d'utilité 15»] r 

au profit de la Compagnie anonyme du chemin de f T 
Paris à Lyon des propriétés et portions de propriétés ' ^ 

cées dans l'arrêté de cessibilité susvisé, situées à [j^"" 

nécessaires à l'agrandissement de l'emplacementaflfcct/' 

l'établissement de la gare des marchandises, rJesqueli 

propriétés la désignation suit : 

NUMÉROS 

du plan parcellaire. 

SECTIONS. LIEUX DITS 

NUMÉROS 

Dli CADASTRE. 

NATURE DES PROPRIÉTÉS. 
NOMS DES PROPRIÉTAIRES. 

10 A A Rue de Bercy. 

H A Id. Idem. 

17 A Id. Idem. 

18 A Id. Idem. 

19 A Id. Idem. 

19 bis. Id. Idem. 

20 A Id. 
SE'-

Idem. 

21 A Id. Idem. 

21 bis. Id. Idem . 

' 

22 A à 4 Idem. 

22 bis. Id. Idem. 

41 A Id. Idem. 

41 bis. Id. Idem. 

42 bis. Id. Idem. 

43 bis. Id. Idem. 

43 1er. Id. Idem . 

44 bis. Id. Idem. 

57 bit A. Id. Impasse Libert. 

38 bis A. Id. Idem. 

(il A Id. Idem. 

61 bit. Id. Idem . 

«2 A Id. Idem. 
62 M». kl. Idem. 

63 A Id. Idem. 

63 bis. Id. Idem. 

70 A Id. Rue de la Planchette 

Bàtimens, cour et terrain. 
1334 
•1340 
1342 
1327 
1328 
1329 
1330 

|330 bis. [Bàtimens et cour. 

1332 

1333 
1293 
1294 
1293 
1296 
1292 
1290 bis. 
■1291 
1290 
1289 
1288 
1287 
1283 
1286 
1284 
1273 
1276 
1277 
1279 
1280 
1281 bit. 
1281 
1282 
1283 
1271 
1272 
1273 
1274 
1263 
1266 
1267 
1268 
1269 
1270 
1239 
1260 
1261 
1237 
1238 
1233 
1234 
1233 

1236 
1231 
1232 
1062 
1060 
1003 
1049 
1030 
1030 bis. 
1032 
1033 
1047 
1043 
1067 
1069 
1033 
1036 

Maison, cour et bàtimens. 

Passage commun". 

Maison, cour et jardin. 

Maison, cour et bàtimens. 

Bâtiment et terrain. 

Bâtiment et cour. 

Bàtimens et terrain. 

Maison, cour el bàtimens. 

Maison, cour et bàtimens. 

Maison, cour el bàtimens. 

Maison, cour et bàtimens. 

Maison, cour et bàtimens. 

Maison, cour et bàtimens. 

Maison, cour et terrain. 

Bàtimens et terrain. 

Jardin. 

Jardin. 

Jardin. 

[Cbantier de charpentier. 

Jardin. 

Jardin et bâtiment. 

Jardin. 

iJardin anglais. 

Rue de la Planchette. 

SUPERFICIE 

des T rrains 

expropriés. 

Pacquet, Jean-Simon, rue de Bercy, 21, à Bercy. 

Bizet, Antoine, père, boulevard Madame, 23 bis. 

Bizet (veuve), Jean-Etienne, rue de Bercy, 23. 

Bizet (veuve). Jean-Etienne, et Pacquet, Antoine-Marie, rue de Bercy, 23 

Pacquet, Antoine-Marie, rue de Bercy, 23. 

Raguinot. 

Levasseur, Jean-Baptiste, marchand de bois, rue de Bercy, 23. 

Gaudret, Jean-Baptiste, rue de la Planchette, 1 . 

Daquin (veuve). 

Rieussee, Mathieu-Nicolas, avenue du Bel-Air, 60, à St-Mandé. 

Meaupaté. 

Lessertissoux, Charlemagne, rue de la Planchette, 2, à Bercy. 

Ma rtirr. 

Legeudre. 

Digues. 

Berranger. *-•-

Robineau. ^ 

Ileimel, Jean- Baptiste, rue de Charenton, 140. 

Hennel, Jean-Baptiste, rue de Charenton, 140. 

Commet M. Casenave, juge en ce Tribunal, et, en cas I pour remplir les fonctions de magistrat-directeur du jury 

d 'empêchement, M. Puissan, aussi juge en ce Tribunal, I chargé de fixer les indemnités ; 

Pour extrait : 

su 

PARIS, Imprimerie de A, GUYOT , rue Neuve des-Maihurin», 18. 

Meunier, Antoine, fils, rue Amel»t,32. 

Cagniuc, grande rue de Bercy, 87. 

Monvoisin, rue Tontaine-au Roi 34 

Dcslan.lres, Jules, place Royale,' 26,' au Marais. 

Deslandros, Jules, pince Hoyale, 20, au Marai
S

. 

Caumoui, boulevard Beaumarchais, 37, 

Bercy (commune de). 

!|S£*$ P^queoù I court, Vanin de Courville, Casenave, C**&*&£ 
geaient MM. Baibou, vice-president , Collette de Baudi- | ges;en

F
ésencedeM.Mongis,s„bstitutduprocur

e
urdi' 

s* Ï IÏOX \ i : , 

Avoué mandataire de la Société anonyme du Chemin de fer de Paris à 

li. A. G. 
4 Su 

il fl) 

1 fi!) 

19 77 

4 19 

3 30 

1 81 

4 18 

6 fd 

3 73 

10 32 

11 33 

10 98 

3 47 

2B » 

28 54 

2 80 

24 43' 

24 SI 

3 S» 

2!l 44 

14 72 

1 M 

2:! 2* 

3 1H 


